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■■■•'■ ~ Note du secretariat

1. L'Assemblee generale des Nations Unies a souligne a sa sixieme session extra
ordinaire 1'importance du transfert de la technologie industrielle des pays developpes
aux pays en developpement dans le nouvel ordre economique international. Entre

autres mesures concretes elle a decide qu'une reunion interinstitutions etudierait '
les transports maritimes en Afrique; cette reunion a ete convoquee par le PNUD en
association avec la GEA a Addis-Abeba, du 3 au 5 juin 1974.

2. A cette reunion, des representants du PNUD, de la CNUCST), de la CEA, de l'OIICI
et de 1'OIT ont examine en detail les principaux problemes du developpement des
transports maritimes tels que ces derniers se presentent des points de vue respectifs '
tie chacun de ces organismes. Ils ont note la necessite urgente de prendre des
mesures dans ce domaine dans toute l'Afrique et ils ont identifie les principaux
problemes de l'Afrique.

3. Les participants ont reconnu que si l»on voulait faciliter 1'expansion et le
developpement du commerce outre-mer des pays africains, ainsi que le commerce intra-
regional, il etait indispensable que ces pays disposent de services et d'installations
de transports maritimes adequats, peu coateux et efficaces. Sinon le progres et le
developpement socio-economiques des pays seraient fortement entraves et l'efficacite
des programmes el'aide au developpement serait diminuee. Afin d'encourager l'etablisse-
ment de ces services et installations une mission maritime mixte PNUD/cea/CNUCHD/oiCI
serait organisee en Afrique, dont le mandat porterait sur les moyens de formation, les
services oonsultatifs et les politiques de developpement des transports maritimes. '

4. Le mandat de la mission a ete revise par des representants de la CEA, de la
CBTOCED et de I'dlCI qui se sont reunis a Londres du 13 au 16 Janvier 1975- La mission
elle_m§me a eu lieu au cours de la premiere moitie de 1975 et elle s'est rendue dans
S-7 pays africams.
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5« Corapte tenu tie l'importance et de l'urgence des conclusions du rapport de cette

mission raixte,et pour faciliter la prompte execution de l'ensemble des projets et

recommandations, le secretariat de la CEA a estime qufil fallait creer un service mixte

CEA/GMCI au sein du secretariat, grace auquel des mesures consecutives adequates

seraient prises dans ce domaine tres important,

6. En consequence, le Secretaire general de l'CIICI et le Secretaire executif de la

CSA ont engage des negociations en juin 1976 au sujet de la creation de ce service

mixte CEA/CEICI. Le memorandum d'accord du 8 juillet 1977 entre les deux organisations
est l'aboutisseraent dfune serie d'entretiens et d'un echange do correspondance qui

ont eu lieu au cours de la periode intermediaire. On trouvera le texte du memorandum

d'accord ci-joint.

7» Cet accord est conforme aux principes enonces dans la resolution 328(XIIl) de
la Conference de Kinshasa sur la restructuration des mecanisrnes institutionnels

intergouvernementaux pour le developpement et la. cooperation en ilfriqrue. Dans cette

resolution la Conference a reaffirme la necessite dfone coordination des activites

de developpement menees par toutes les institutions intergouvernementales en Af^ique,

afin d'assurer une utilisation maximum et efficace des ressources limitees disponibles

pour faire face a. la demande croissante d'aide au developpement de la part des pays

africains dans divers secteurs et elle a demande a toutes les organisations inter

gouvernementales qui s'occupent d'activites de developpement en Afrique de cooperer

dans toute la mesure de leurs moyens a la promotion de raesures visant a faciliter:

une action concertee pour 1'elaboration et lfexecution de programmes de developpement

econoraique et social dans la region africaine.
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f MEMORANDUM D'ACCOiD ENTRE LE SECRETAIRE GENERAL DS L* ORGANISATION DITER-

QaormmMziiLi consultative de la navigation maritime et" le

SECRETAIRE EXECUTIF DE LA COMMISSION ECCNOMIQUE POUR

L'AFRIQUE

1. Le Secretaire general de 1'Organisation intergouvernementale consultative de
la navigation maritime (Old) et le Secretaire executif de la Commission econoraique
des Nations Unies pour l'Afrique (CEA) ont decide apres consultations qu'il etait
souhaitable de conclure un protocole d'accord pour renforcer encore l*etroite
cooperation qui existe entre 1»OMCI et la CEA.

2. Us ont presentes a l'esprit les dispositions de l'accord entre 1'Organisation
des Nations Unies et l'OHCI en date du 13 Janvier 1959 et en particulier les articles

IV, V et XVI et sont conscients des avantages que les Etats africains peuvent retirer
dfune action menee conjointeraent pour atteindre leurs objetftifs communs.

Sn reaffirraant leur intention d'assurer une coordination efficace de leur

politique generale et de leurs activites, ils sont conscients des diverses responsa-
bilitss de I1Organisation et de la Commission.

4« Us notent que l»O:iCI est: l'institution specialisee des Nations Unies qui
se consacre aux^questions maritimes et qui est chargee de fourair aux ^ouvernements le me-

canisine de cooperation necessaire pour les questions de caractere tec}mique, juridique
et de 1•environnement ^ant une incidence sur les transports raaritimes concernant le
commerce international '+- qui doit notanuuent creer des systemes de norraes internationales
a cotte fin.

5- Us notent que la, CEA est la Commission des Nations Unies qui sfoccupe du ":
developpement des "Stats du continent africain et que de ce fait elle s'interesse
a. 1'extension des activates raaritimes dans le cadre de l'integration ot du deve
loppement economiques et sociara des Stats africains, a 1'echelon regional, sous-
regional et national,

6. Le Secretaire general et le Secretaire executif sont particulierement conscients
des possibility qui s'offrent a 1'Organisation et a la Commission de completer
leurs efforts respectifs a l'aide de la cooperation, en se servant d'une part des
liens permanents existant entre la Commission et les Etats africains et de l'echange
de renseignements sur les probleraes econoraiques et sociaux communs qui s'y effectue
et d'autre part des connaissances techniques maritiraes que l'OMCI peut mettre a la
disposition des Etats africains a 1'echelon regional, sous-regional et national.

7- En vue d'atteindre les objectifs de 1'article V de 1'Accord entre 1'Organisation
desolations Unies et 1'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime, le Secretaire general et le Secretaire executif assureront un echange le plus
complet de renseignements appropries sur les activites des deux organisations concernant
le developpement maritime des Etats- -afVicains.
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8. Dans le cadre de leurs efforts de cooperation et en reponse a la volonte des - %
pays en developpeaent interesses, le Secretaire general et le Secretaire executif
conviennent de prendre toutes les mesures appropriees pour assurer la cooperation
necessaire dans devaluation des besoins des pays en de^eloppement d'Afrique pour
ce qui est de developper et d'ameliorer leur capacite maritime, et en particular

les suivantes :

a) des etudes conjointes, lorsque les Etats interesses le taiandent, sur
l'etat actuel du developpement maritime en vue 6*i*0K*tf&B les zones d'assistance

technique pour les transports maritimes;

b) des etudes conjointes, lorsque les Etats interesses le demandent, en vue
d'identifier les problemes techniques se rapportant a 1'exploitation et au developpement

des ports;

c) des etudes conjointes, lorsque les Stats interesses le demandent, en vue
d«identifier les exigences et les modalites de la prevention de la pollution des raers

et de la lutte contre cette pollution; . ■

d) des etudes conjointes, lorsque les Etats interesses le demandent, sur
la necessite d'elaborer une legislation maritime dans les divers Stats africains et
d'harraoniser cette legislation dans toute la region, selon que de besom;

■e) une etude conjointe des moyens d'appliquer dans la region les conventions,
codes, recommandations et autres textes international formules et adoptes par l'mter-

raediaire de l'OHCI; - ■

f) des efforts conjoints pour informer les Etats africains des avantages
cm'ils peuvent retirer d'une participation active aux reunions techniques de I'OHCI
groupant des specialistes internationaux de disciplines pertinentes en vue de faciliter
le fcransfert de la technologie et 1'acquisition de connaissances techniques par les

pays africains;

g) des visites de specialistes, organisees en commun, dans certains pays africains

si les Stats interesses le demandent.

9 Afin de faciliter l'accomplissement des fonctions mentionnees ci-dessus, le
Secretaire general et le Secretaire executif conviennent, sous reserve que les fonds
necessaires soient mis a leur disposition par le Programme des Nations Unies pour le
developpement ou par d'autres sources de financement extra-budgetaire, d'etablirun
groupe mixte aux fins de coordonner les activites complementaires ci-dessus mentionnees

de I1Organisation et de la Commission.

10. Le.groupe mixte comprendra deux administrateurs ayant les qualifications. ,

appropriees et deux fonctionnaires des services generaux. ... .. . ;
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' 11. Le Secretaire general et le Secretaire executif conviennent de se reunir periodi-

quement selon que de "besoin pour examiner les progres realises dans I1application de

t ce memorandum d1 accord et d'examiner les mesures supplementaires de cooperation qui

pourraient Stre necessaires.

12. jUtant ccnvenus que ce memorandum d'accord fournira un cadre approprie a leurs

efforts communs et qu'il ne sera pas interprete d'une maniere inconpatible soit avec

l!Accord ci-dessus mentionne entre I1Organisation des Nations Unies et 1'Organisation

intergouvernementale consultative de la navigation maritime ou avec les decisions
prises par 1?Organisation ou la Commission, le Secretaire general et le Secretaire

executif ont signe le present memorandum d*accord en double exemplaire le huit juillet

1977.

Signe

Le Secretaire general de 1'Organisation

intergouvernementale caritime da la navigation

consultative

C-P. SRIVASTAVA

Signe

Le Secretaire executif de la Commission

econonique pour l'Afrique

ADEBAYO ADEDEJI




